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Synonyme de contrats vie-épargne. Ce sont des contrats a
cotisations définies permettant au souscripteur de se
constituer une épargne ou un complément de retraite, avec en
option, une garantie déces dont le montant est généralement
plafonné a dix fois le montant de la prime payée par an par le
contractant). Ce sont bel et bien des contrats d’assurance-vie
en cas de vie, et plus précisément des contrats de type
capital différé avec contre-assurance.
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